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Les versions du texte adoptÃ© par les dÃ©putÃ©s et les sÃ©nateurs Ã©tant diffÃ©rentes, la proposition de loi assouplissant la
gestion de l'eau doit dÃ©sormais passer en commission mixte paritaire ou en seconde lecture pour que les parlementaires
valident dÃ©finitivement la suppression du transfert obligatoire aux intercommunalitÃ©s en 2026.



La fin du transfert obligatoire de la gestion de l'eau aux intercommunalitÃ©s en 2026 a Ã©tÃ© confirmÃ©e le 13 mars par
l'AssemblÃ©e nationale. Sans surprise, les dÃ©putÃ©s ont adoptÃ©, trÃ¨s largement (113 voix contre 3), la proposition de loi
supprimant cette obligation datant de la loi Notre, et combattue depuis une dizaine d'annÃ©es par les maires. DÃ©jÃ  adoptÃ©
au SÃ©nat en octobre, mais dans une version diffÃ©rente, le texte votÃ© Ã  l'AssemblÃ©e devait normalement passer en
commission mixte paritaire (CMP) afin que dÃ©putÃ©s et sÃ©nateurs s'accordent sur un texte commun et actent
dÃ©finitivement la suppression du transfert obligatoire - mesure phare de la proposition de loi sur laquelle ils sont d'ores et
dÃ©jÃ  d'accord. NÃ©anmoins une autre option se dessine qui permettrait d'aller plus rapidement : une seconde lecture
pourrait avoir lieu au SÃ©nat, au lieu d'une CMP, comme les textes le permettent. Si cette seconde lecture au SÃ©nat
donne lieu Ã  un vote conforme, le texte sera directement adoptÃ©, alors qu'en cas de CMP mÃªme conclusive, une nouvelle
lecture serait encore nÃ©cessaire devant chaque chambre.



Promise l'an passÃ© par l'ancien Premier ministre Michel Barnier, au dÃ©tour d'une question au gouvernement, cette
initiative a Ã©tÃ© retenue par FranÃ§ois Bayrou qui l'a reprise Ã  son compte.Â "Le gouvernement a bien entendu et compris la
demande d'adaptation rÃ©aliste et pragmatique dans la gestion de la ressource, exprimÃ©e au niveau local", a dÃ©fendu
FranÃ§oise Gatel, ministre dÃ©lÃ©guÃ©e en charge de la ruralitÃ©, FranÃ§oise Gatel, souhaitant concilierÂ "la pÃ©rennisation des
transferts d'ores et dÃ©jÃ  achevÃ©s et la souplesse de gestion nÃ©cessaire dans les territoires qui sont, en quelque sorte,
empÃªchÃ©s".Â "Le message que je vous propose d'envoyer au monde rural et aux Ã©lus de notre pays, c'est : Nous vous
faisons confiance, vous vivez sur votre territoire, vous Ãªtes les mieux Ã  mÃªme de savoir comment la gÃ©ographie, les
usages, les habitudes de la population commandent de s'organiser", a expliquÃ© le rapporteur du texte, Jean-Luc
Warsmann. Rappelant queÂ le territoire administratif d'une communautÃ© de communes ne coÃ¯ncide pas toujours avec le
territoire oÃ¹ se posent les problÃ¨mes d'eau,Â le dÃ©putÃ© des Ardennes a notamment expliquÃ© que le transfert supposerait
pour de nombreux territoiresÂ "une organisation moins agile et plus coÃ»teuse", et de vanter ainsi uneÂ "proposition de loi
de libertÃ©"Â qui permettra aux communes de trouver le systÃ¨me garantissant le meilleur rapport qualitÃ©-prix de l'eau
vendue Ã  leurs administrÃ©s.



Si le texte met donc fin Ã  l'obligation de transfert des deux compÃ©tences de gestion de l'eau et de l'assainissement vers
les communautÃ©s de communes, il ne le propose seulement que pour les communes qui ne les ont pas encore
transfÃ©rÃ©es. Aucun retour en arriÃ¨re ne sera ainsi possible pour celles qui ont dÃ©jÃ  procÃ©dÃ© au transfert, soit environ un
tiers des communautÃ©s de communes recensÃ©es en France. Une commune n'ayant donc pas transfÃ©rÃ© la gestion de
l'eau et de l'assainissement Ã  sa communautÃ© de communes au 1er janvier 2026 disposera ainsi de trois possibilitÃ©s :
conserver la compÃ©tence Ã  l'Ã©chelle municipale, la dÃ©lÃ©guer Ã  un syndicat intercommunal ou la transfÃ©rer Ã  la communautÃ©
de communes.



3 600 communes exercent encore seules les compÃ©tences eau et assainissement.
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